
Démarche : Signalement d'intention de travaux d'hydraulique agricole

Organisme : Direction départementale des territoires, Service environnement, Unité
eau et milieux aquatiques

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Compte tenu de la complexité de la réglementation, la charte départementale « Zones humides & Travaux hydrauliques
ruraux » de novembre 2022 encourage les porteurs de projets hydrauliques ruraux (travaux susceptibles d’impacter des
milieux aquatiques) à signaler leurs projets, en amont, auprès du service police de l'eau de la direction départementale
des territoires (DDT), à partir d’un formulaire dédié.

Ce signalement est généralement suivi d’une visite terrain par la DDT et l’office français de la biodievrsité (OFB), en
présence du porteur de projet. Cette visite permet de clarifier la réglementation applicable (projet soumis ou non à la loi
sur l’eau) et d’identifier les enjeux présents (cours d’eau, zones humides, suspicion d’espèces protégées…).

Un retour écrit est ensuite adressé au porteur de projet. Il aboutit :

• soit à la confirmation que le projet ne nécessite pas de procédure administrative (seuils de la loi sur  l’eau non atteints);

• soit à une orientation vers une procédure administrative (déclaration loi sur l’eau ou autorisation selon les seuils) ;

• soit à l’information que le projet n’est pas compatible en l’état avec la réglementation.

Le signalement en amont constitue donc une solution opérationnelle, efficace et sécurisante pour le porteur de projet
qui permet de clarifier et simplifier les procédures au regard de la diversité des situations recensées. Il est
particulièrement encouragé pour les projets suivants :

• drainage, curage, busage, franchissement de cours d’eau, protection de berges,

remblais en lit majeur, …

• assèchement et remblai de zones humides, aménagements de points d’eau et

prélèvements : captage de source, retenue, forage ou puits.

La présente démarche en ligne permet de faire de manière très simple ce signalement à la DDT en lui transmettant le
descriptif des travaux, leurs motifs et une localisation cartographique du projet.

Le formulaire en ligne vous donne accès en téléchargement aux documents suivants :

• la charte zone humide et travaux hydrauliques ruraux qui a instauré la démarche de déclaration d'intention de travaux, 

• le guide d'entretien des cours d'eau.

Le cadre du dispositif de signalement

Charte départementale zones humides et travaux hydrauliques ruraux
C'est dans le cadre de la charte départementale zones humides et travaux hydrauliques
ruraux que la démarche de signalement d'intention de travaux, destinée à faciliter la
réalisation de travaux sur cours d'eau ou à proximité de milieux humides, a été instaurée.


Vous pouvez consulter ci-dessous la charte et une plaquette de présentation du dispositif
de signalement.
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Plaquette présentant le dispositif de signalement de travaux

Identification du demandeur

Civilité
Mme

M.

Nom du pétitionnaire

Prénom du pétitionnaire

La demande est-elle déposée au titre d'une personne morale disposant d'un SIRET ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si entité morale - N° SIRET
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Adresse

Téléphone

Type de travaux envisagés

Information pour le remplissage de cette partie :
Cochez les types de travaux qui concernent votre projet (plusieurs choix possibles).

La nature des travaux sera à préciser pour chaque grande catégorie de travaux choisie.


Le guide ci-dessous précise le cadre des interventions en cours d'eau et de leur entretien.

Entretien de cours d'eau
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la nature des travaux d'entretien de cours d'eau prévu
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Curage
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Enlèvement d'embâcles / atterrissements

Entretien de la végétation

Consolidation ou protection de berges
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la nature des travaux de consolidation ou protection de berges prévus
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Enrochement

Technique végétale

Technique mixte

Installations, ouvrages dans le lit mineur
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la nature des installations, ouvrages dans le lit mineur prévus
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Création d’un busage ou d’un franchissement

Réfection d’un pont ou d’un busage existant

Création d'un passage à gué

Intervention dans le lit majeur (remblai)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Drainage
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Plans d'eau
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser la nature des travaux en lien avec un plan d'eau
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Création d'une retenue d'eau

Agrandissement d'un plan d'eau

Curage d'un plan d'eau existant
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Étanchéification de fuite

Surface du plan d'eau en m²

Autres (à préciser)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précision sur le type de travaux :

Descriptif des travaux

Description

Date envisagée pour le début des travaux

Emplacement des travaux

Commune concernée par les travaux
Si plusieurs communes sont concernées, indiquer la commune principale.

Lieu-dit

Milieux humides concernés
Selon les types de travaux indiqués ci-dessus, veuillez renseigner le nom des cours d'eau
et/ou plans d'eau concernés.

Plans d'eau concernés
Nom du plan d'eau
Si le nom du plan d'eau n'est pas connu ou s'il s'agit d'une création de plan d'eau, mentionner "non connu"

Date et nature du document administratif autorisant le plan d'eau
Arrêté préfectoral, courrier, récépissé de déclaration...
Si aucun acte n'existe ou si le plan d'eau est à créer, mentionner "Information indisponible"
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Nom du plan d'eau
Si le nom du plan d'eau n'est pas connu ou s'il s'agit d'une création de plan d'eau, mentionner "non connu"

Date et nature du document administratif autorisant le plan d'eau
Arrêté préfectoral, courrier, récépissé de déclaration...
Si aucun acte n'existe ou si le plan d'eau est à créer, mentionner "Information indisponible"

Nom du plan d'eau
Si le nom du plan d'eau n'est pas connu ou s'il s'agit d'une création de plan d'eau, mentionner "non connu"

Date et nature du document administratif autorisant le plan d'eau
Arrêté préfectoral, courrier, récépissé de déclaration...
Si aucun acte n'existe ou si le plan d'eau est à créer, mentionner "Information indisponible"

Cours d'eau concernés
Nom du cours d'eau
Si le nom du cours d'eau n'est pas connu préciser "non connu"

Nom du cours d'eau
Si le nom du cours d'eau n'est pas connu préciser "non connu"

Nom du cours d'eau
Si le nom du cours d'eau n'est pas connu préciser "non connu"

Outil cartographique en ligne
Vous pouvez localiser votre projet par un outil cartographique en ligne qui permet :

- de localiser la zone de travaux (outil "ajouter un point"),

- de représenter la zone de travaux envisagée (linéaire de cours d'eau, zone de drainage,
point de franchissement...) par une ligne ou une surface (outils "tracé une ligne" ou
"dessiner un polygone").

- sélectionner les parcelles cadastrales concernées (outil "sélectionner les parcelles
cadastrales").


VOIR LES TUTO VIDEO POUR L'UTILISATION DE L'OUTIL : https://doc.demarches-
simplifiees.fr/pour-aller-plus-loin/cartographie


SI CET OUTIL N'EST PAS UTILISÉ, UN PLAN DE LOCALISATION DU PROJET EST A JOINDRE
OBLIGATOIREMENT. 

CE CHOIX EST A PRÉCISER CI-DESSOUS (la réponse "Oui" donne accès à l'outil).

Utilisation de l'outil localisation en ligne ?
Cochez la mention applicable

Oui

5 / 7

Signalement d'intention de travaux d'hydraulique agricole



Carte de localisation de votre projet
A minima, veuillez positionner un point de localisation de la zone de travaux.
Vous pouvez cependant représenter la zone de travaux envisagée (linéaire de cours d'eau, zone de drainage, point de
franchissement...) par une ligne ou une surface.
Vous pouvez également sélectionner les parcelles cadastrales concernées.

Avez-vous identifié les parcelles concernées par le projet avec l'outil cartographique ?
L'outil cartographique proposé ci-dessus permet d'enregistrer l'information sur les parcelles par simple clic.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Références cadastrales
Section cadastrale

Parcelle

Section cadastrale

Parcelle

Section cadastrale

Parcelle

Pièces  complémentaires

Plan de localisation (obligatoire)
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Plan de localisation du projet

Localisation du projet sur fond de carte IGN ou cadastrale

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de localisation du projet

Localisation du projet sur fond de carte IGN ou cadastrale

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de localisation du projet
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Localisation du projet sur fond de carte IGN ou cadastrale

Photographies, plans ou schémas (facultatif)
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Photographies, plans ou schémas

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photographies, plans ou schémas

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photographies, plans ou schémas
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